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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 8 octobre 2004

Me Marc-André Patoine, Président de l'audience 

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3542-2004.


Autorisation de l'acquisition et de la construction des actifs destinés au gazoduc de Bécancour de SCGM.


Demande de frais de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).

Monsieur le Président de l'audience,

Madame le Secrétaire de la Régie,

Aux fins de nous conformer à la décision D-2004-197 du 24 septembre 2004, nous attirons respectueusement l'attention du Tribunal sur le fait que la demande de frais de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) au présent dossier a été déposée le 13 septembre 2004, avec une lettre au soutien de celle-ci.

Nous réitérons donc les éléments énoncés dans cette lettre.  Il nous semble respectueusement que la décision finale rendue par la Régie le 24 septembre 2004 confirme que les points soulevés par SÉ-AQLPA au présent dossier étaient pertinents et s'inscrivaient dans le cadre des préoccupations régulatoires que soulève un tel dossier, particulièrement ceux relatifs à la rentabilité du projet.  Notre lettre du 13 septembre 2004 énumérait ces préoccupations et soulignait de quelle manière elles s'inscrivaient dans le cadre des objectifs environnementaux des présents intervenants.  Il est significatif que l'intervenant Union des consommateurs, pour des motifs différents, ait soulevé des préoccupations très semblables à celles avancées par SÉ-AQLPA.

Nous avions alors recommandé à la Régie de rejeter la demande de SCGM telle que formulée, tout en invitant le Distributeur à soumettre une demande révisée qui respecterait le critère de rentabilité, même en cas de dépassement des coûts ou de en cas de ventes inférieures à celles prévues, en exigeant en pareil cas une contribution du client.  Le Tribunal, dans sa décision D-2004-197, a plutôt décidé d'accueillir la demande mais a enjoint le Distributeur, si la rentabilité du projet n’est pas respectée à cause d’un dépassement des coûts finaux, à lui proposer des avenues pour corriger la situation, en particulier, mais sans limitation, elle s’attend à ce que le distributeur applique l’article 4.3 des Dispositions générales du texte des Tarifs et récupère sur la durée du contrat une contribution du client.  Il s'agit donc, on le voit, de deux manières différentes d'exprimer la même préoccupation.

Pour l'ensemble de ces motifs, nous invitons donc respectueusement la Régie à accueillir la demande de frais de SÉ-AQLPA.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Président de l'audience, Madame le Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA),

c.c.
La demanderesse.


